
ifac-formation.fr
Formation, animation, conseil - Association à but non lucratif 
à vocation éducative, sociale et territoriale.

CQP ANIMATION 
PÉRISCOLAIRE

Cette formation  
est éligible au CPF.

Fiche RNCP : 36481

Contact
Guylaine TOULEMONDE
07 63 26 36 91
guylaine.toulemonde@utce.ifac.asso.fr 

Présentation du diplôme
Le Certificat de Qualification Professionnelle est un 
premier niveau de qualification professionnelle dans 
l’animation. 
Il est délivré par la Commission Paritaire Nationale Emploi 
Formation de la branche ECLAT.
Il est inscrit au répertoire national des certifications 
professionnelles au niveau 3 (ancien niveau 5).
Il est reconnu dans la convention collective de l’animation.

Public concerné
Tout candidat à la certification répondant aux prérequis.
Salariés, demandeurs d’emploi, financement individuel.

Prérequis
 › Être âgé de 16 ans à l’entrée en formation,
 › Niveau d’étude 3ème - CAP ou BEP conseillé,
 › Expérience dans l’animation souhaitée,
 › Avoir élaboré un projet professionnel dans l’animation.

Durée
 › 252 heures de formation théorique.
 › 532 heures en situation pratique.

Dates de formations
Du 1er octobre 2024 au 23 mai 2025.

Lieu
ifac Etablissement Rhône
Parc de Lenn, 90 rue Frédéric Fays
69100 VILLEURBANNE

Dates limites d’inscription
Merci de télécharger, compléter et nous adresser votre 
dossier d’inscription complet avant le 20 septembre 
2024.
Les convocations aux épreuves de sélection ne se feront 
que sous condition de complétude de ce dernier.

Tarif
Coût de formation 
parcours complet 3 100 €

Coût de formation 
parcours partiel

 › Bloc 1 : 620 €
 › Bloc 2 : 930 €
 › Bloc 3 : 1 300 €
 › Bloc 4 : 620 €

Modalités de financement : consulter notre site internet 
ou nous contacter pour un devis personnalisé. 

Dates d’informations collectives
En présentiel au centre de formation à Villeurbanne à 
15h :

12 février 2024 13 mai 2024
11 mars 2024 17 juin 2024
15 avril 2024 8 juillet 2024
Possibilité d’autres dates sur RDV si besoin.

Sélections
Un entretien individuel de motivation d’environ 30            
minutes.
Date :  lundi 23 septembre 2024 (date sous réserve de 
modification).

Alternances / Stage pratique
 › La formation se déroule tous les mercredis et durant 

les vacances scolaires.
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Objectifs
À l’issue de la formation, les stagiaires seront capable 
de : 

 › Maîtriser la spécificité des accueils périscolaires,
 › Préparer un projet d’animation de loisirs pour un 

public d’enfants, 
 › Maîtriser les outils techniques nécessaires à la mise 

en œuvre d’animation.

Contenu de la formation
La formation théorique se répartie sur 3 unités 
capitalisables.
Bloc 1 : Accueillir les enfants dans les temps de loisirs 
périscolaires.
Bloc 2 : Concevoir un projet d’animation.
Bloc 3 : Conduire des temps d’animation périscolaires 
en direction des publics enfants.
Bloc 4 : Exercer dans un environnement professionnel 
relevant du champ de l’éducation populaire.

Méthodes mobilisées
 › Apports théoriques
 › Exercices d’application à partir de cas concrets
 › Travail en groupe
 › Conseil individualisé
 › Mise en situation professionnelle

Modalités d’évaluation
La certification se déroule en 4 parties. Les jurys sont 
composés de 2 membres habilités par la CPNEF Eclat.

 › Bloc 1 - Une présentation orale d’un dispositf 
d’accueil au jury,

 › Bloc 2 - Une prsentation oral du bilan du projet 
d’animation au jury,

 › Bloc 3 - Une mise en situation professionnelle  
et soutenace orale au jury.

 › Bloc 4 - Une présentation orale au jury du contexte 
d’emploi et d’un cas pratique illustrant la mise en 
œuvre de l’éducation populaire et de la sécurité.

Modalités d’accès aux personnes  
en situation de handicap
Notre centre de formation est accessible aux personnes 
à mobilité réduite. Pour les autres situations de handicap, 
merci de bien vouloir vous mettre en relation avec notre 
référent.
Mail : referent.handicapfpc@dso.ifac.asso.fr
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